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Bar Tabac « Le Rochard »

Hotel Restaurant « Le lion d'Or »

Traiteur Coccimarket

(Café Brasserie de Saint-Martin-de-Cornée
Agrial (magasin agricole)

de Saint-Thomas-de-Courceriers

Restaurant « La Bonne Table» de Chamgénétreux
Bar Epicerie « Le Montaigu » d'Hambers

Café des sports de Jublains

M. Angot Michel
« Le p'tit Grazéen »
Café « Le Saint Anne » de Marcillé-la-Ville

Passion péche

Aux bonnes affaires

Bar chez Dominique

Restaurant « La Chaumiére » La Chapelle-au-Riboul
Monsieur Janvier Gérard a Aron




